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Municipalit® de Notre-Dame-du-Laus 

819 767-2247 

66, rue Principale, CP 10 

Notre-Dame-du-Laus, Qc, J0X 2M0 

www.notre-dame-du-laus.ca 

 

4 spectacles  
           en formule ciné-parc  



SERVICES M UNICIPAUX  

Hôtel de ville  
Christine Gonthier-Gignac, Directrice g®n®rale  

Gis¯le Lauzon, Directrice g®n®rale adjointe  

66, rue Principale, CP10  
Notre-Dame-du-Laus (Qu®bec) J0X 2M0  
T®l®phone : 819 767-2247  
T®l®copieur : 819 767-3102  
Courriel : reception@mun-ndl.ca  

HEURES DôOUVERTURE (COVID-19 P.4)  
Mardi au vendredi : 9 h ¨ 12 h et 13 h ¨  16 h  
Samedi : 9 h ¨ 12 h  

Service des loisirs et culture   
Claudine St-Louis, Directrice du service  
 

15, chemin Ruisseau-Serpent  
Notre-Dame-du-Laus (Qu®bec) J0X 2M0  
T®l®phone : 819 767-2759  
Courriel : loisirs@mun-ndl.ca  

 

Bibliothèque  
France Drouin, Directrice de la biblioth¯que  
 

11, chemin Ruisseau-Serpent 
Notre-Dame-du-Laus (Qu®bec) J0X 2M0  
T®l®phone : 819 767-2772  
Courriel : biblio@mun-ndl.ca 

HEURES DôOUVERTURE  
Mardi : 9 h ¨ 16 h  
Jeudi : 9 h ¨ 16 h  
Vendredi : 9 h ¨ 16 h 
Samedi : 9 h ¨ 12 h 

 

Service dõincendie  
Robert Vincent, Directeur du service  

84, rue Notre-Dame  
Notre-Dame-du-Laus (Qu®bec) J0X 2M0  
T®l®phone : 819 767-1212  
Courriel : directeurincendie@mun-ndl.ca  

 

Travaux publics  
Mario St-Louis, Directeur du service  

T®l®phone : 819 767-2735  
Courriel : voirie@mun-ndl.ca 

CO NSEIL MUNICIPAL   

 

 

 

Stéphane Roy  
Maire  

 

 

 

 

Étienne St -Louis  
Conseiller #1  

 

 

 

 

Gilles Schryer  
Conseiller #2  

 

 

 

 

Vacant  
Conseill er #3  

 

 

 

 

Sylvie St -Louis  
Conseill ̄re #4  

 

 

 

 

François Monière  
Conseiller #5  

 

 

 

 

Julie Sylvestre  
Conseill ̄re #6  

COORDONNÉES UTILES  

Centre Anti-Poison: 1 800 463-5060 
Bureau dôaccueil touristique: 819 767-2977 
C.L.S.C.: 819 767-2488 
CLD dôAntoine-Labelle: 819 623-1545 
Clinique m®dicale: 819 767-2255 

H¹pital Buckingham: 819 986-3341 

H¹pital Mont-Laurier: 819 623-1234 

Hydro-Qu®bec: 1 800 790-2424 

MRC dôAntoine-Labelle: 819 623-3485 

Pharmacie: 819 767-2442 

Police: 819 310-4141 ou *4141 (cellulaires) 

SOPFEU: 1 800 463-3389 
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Abeilles actives  
Suzie Daoust, pr®sidente 
819 767-2112 

Club Quadri -Laus  
Claude Garofalo, pr®sident 
819 767-2674  
info@quadri-laus.com 

Comit® dõensemencement 
Martin Cloutier, pr®sident 
819 767-7020 
 

Ruche dõArt de la Li¯vre 
Anre®e-Martine Normandin, responsable 
nammanor@gmail.com 

Centre ressource jeunesse  
Nancy Brazeau, coordonnatrice 
4, rue de lô£glise  
819 767-2312 
centre.ressource.jeunesse@gmail.com 

Chevaliers de Colomb  
Franois Duguay, Grand Chevalier 
819 767-7009 
 

Club de lõ©ge dõor 
Suzanne Leblanc, pr®sidente 
819 767-2004 

Club Autoneige Amico  
Attilio Somma, pr®sident 
514 945-5146 
clubamico@hotmail.com 
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RESSOURCES COMM UNAUTAIRES  

 
Corporation du Parc  

du Poisson Blanc  
J®r®mie Gravel, directeur 
37, ch de la Truite  
819 767-2999 
info@poissonblanc.org 

Fédération lausoise des  

associations de lacs  
Christopher Skinner, pr®sident 
crrskinner@bell.net 

Filles dõIsabelle 
Nancy Roussel, r®gente 
819 767-7675 

Maison des arts et  

du patrimoine  
Fran ois Moni ̄re, pr®sident 
168, rue Principale  
mapndl@hotmail.ca 

 

Paroisse  

Notre -Dame -de -lõEsp®rance 
Guy Caya, president du conseil de Fabrique 
60, rue Principale  
819 767-2211 

 

Service collectif aux familles  

(Maison de la famille) 
Marie-Pier St-Amour, coordonnatrice 
170, rue Principale  
819 767-3355 
maisondelafamille@tlb.sympatico.ca 

 

 

 

 

 

Consultez le Lausois en couleur dès le 

1er du mois en vous abonnant  à lôenvoi  

électronique !  Écrivez « Je mõabonne au 

Lausois  » à communication @mun -ndl.ca  

mailto:clubamico@hotmail.com
mailto:crrskinner@bell.net
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LES SERVICES MUNICIPAUX  

BUREAU  MUNICIPAL  
 

Jusqu'¨ nouvel ordre, le bureau municipal reste ferm® au public afin de prot®ger les citoyens et les employ®s, et de 

lutter contre la propagation de la COVID-19. Il est toutefois possible de rencontrer des repr®sentants des services 

de l'administration, de l'urbanisme et du d®veloppement ®conomique sur rendez-vous.    
 

Seules les personnes ayant pris rendez-vous pourront avoir acc¯s au bureau municipal. 
 

Prendre rendez-vous  

T®l®phone : 819 767-2247 

Courriel : reception@mun-ndl.ca 

Du mardi au vendredi, de 9 h ¨ 12 h et de 13 h ¨ 16 h. 
 

Veuillez noter que lors de votre visite, le port du masque ou du couvre-visage est obligatoire. 

 

URBANISME  
 

Demander un permis 

Si vous pr®voyez effectuer des travaux sur votre propri®t®, assurez-vous d'avoir au pr®alable un permis de la 

municipalit® avant le d®but de ceux-ci.  
 

Marche ¨ suivre 

Pour faire une demande de permis, veuillez t®l®charger le formulaire de permis en ligne dans la section R¯glements 

et permis du site Web  www.notre-dame-du-laus.ca/faire-une-demande-de-permis Une fois rempli, envoyez le 

formulaire et les documents compl®mentaires ¨ lôadresse courriel directeururbanisme@mun-ndl.ca ou les 

d®poser directement au bureau municipal, au 66, rue Principale, dans la fente sur la porte pr®vue ¨ cet effet. 
 

Le service dôurbanisme et dôenvironnement analysera votre demande lorsque tous les documents requis seront 

d®pos®s. Pour parler avec un inspecteur en b©timent et en environnement, vous pouvez appeler au 819 767-2247. 

La prise de rendez-vous avec un inspecteur est d®sormais possible. 
 

Seules les personnes ayant pris rendez-vous seront admises au bureau municipal.  
 

 

Le Lausois ¨ ®t® produit en date du 26 juin et comme la situation ®volue constamment nous invitons les 

citoyens ¨ consulter les plus r®centes mises ¨ jours sur notre site web, dans lôonglet d®di® ¨ la COVID-19 au 

www.notre-dame-du-laus.ca/covid-19 et sur la page Facebook www.facebook.com/NDLTousensemble.  
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BIBLIOTHÈQUE  

La biblioth¯que est rouverte depuis le 9 juin. Cependant, des mesures ont ®t® mises en place visant ¨ limiter 

la propagation du virus. Pour consulter la proc®dure pour emprunter des livres, voir la page 18. 
 

COMMUNICATION  

La municipalit® de Notre-Dame-du-Laus invite les citoyens ¨ consulter lôonglet d®di® ¨ la COVID-19 sur le 

site Web au www.notre-dame-du-laus.ca/covid-19 et la page Facebook www.facebook.com/

NDLTousensemble. Sachez que la Municipalit® suit la situation de tr¯s pr¯s et demeure vigilante dans le 

cas ou d'autres mesures ou actions sp®cifiques seraient ¨ prendre.  

ASSEMBLÉE MUNICIPALE  
 

L'assembl®e de conseil municipal aura une fois de plus lieu ¨ huis clos pour le mois d'ao¾t. Comme ¨ 

l'habitude les proc¯s verbaux seront disponibles sur le site Internet suite ¨ leur adoption en assembl®e 

municipale. Nous invitons les citoyens qui ont des questions, des demandes ou des commentaires ¨ les 

soumettre par courriel avec l'objet "Assembl®e de conseil" ¨ lôadresse courriel suivante : reception@mun-

ndl.ca avant midi la journ®e m°me de lôassembl®e. Un enregistrement audio des assembl®es qui auront eu 

lieu ¨ huis-clos seront disponibles dans l'onglet S®ances du conseil du site Internet de la municipalit®.  

CENTRE DES LOISIRS  

Activit®s int®rieures 

Pour les nombreuses activit®s communautaires int®rieures, un plan de r®ouverture graduelle a ®t® adopt® et 

permet la reprise des activit®s et des services ¨ la population tels la Popote roulante, les Rencontres des 

A.A et les Services fun®raires. La reprise des activit®s r®cr®atives et la location des salles sont pour leur part 

remises ¨ septembre.  

 

Activit®s ext®rieures 

Suite aux annonces gouvernementales concernant le d®confinement graduel, le Service des loisirs annonce 

lôouverture de lôacc¯s ¨ la patinoire pour les jeux de Pickelball. Pour le moment, lôacc¯s est possible du 

lundi au vendredi de 8 h ¨ 16 h, sauf le mardi de 10 h ¨ 12 h puisque cette plage horaire est r®serv®e au 

Camp de jour.  
 
 

Les consignes dôhygi¯ne devront °tre respect® : Une station de lavage de main obligatoire est situ®e ¨ 

lôentr®e, et des produits nettoyants pour d®sinfecter le mat®riel avant et apr¯s chaque utilisation est mis ¨ 

votre disposition. 
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Les personnes d®sirant obtenir de lôinformation sur la situation de la COVID-19 au Qu®bec sont invit®es ¨ visiter 
le site Web Qu®bec.ca/coronavirus.  

Toute personne qui pense °tre atteinte de la COVID-19 ou qui souhaite obtenir des renseignements ¨ ce sujet est 
invit®e ¨ composer le 1 819 644-4545 

- Dans lôintervalle, la population peut, en tout temps, joindre Info-Sant® au 811.  

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE  
 

Le Service du d®veloppement ®conomique de la Municipalit® a mis sur pied un projet de bo´te cadeau ¨ 

lôintention des touristes qui effectueront un court s®jour dans lôun des lieux dôh®bergement de Notre-Dame-du-

Laus au cours de lô®t® 2020. Cette bo´te a pour but de mettre de lôavant et de faire d®couvrir les produits et 

services de la communaut® dôaffaires locale. 

ê lôint®rieur, les visiteurs trouvent un petit go¾t® compos® dôun produit fait maison de type cretonnade du 

March® de la Li¯vre Bonichoix, dôun l®gume frais cueilli des Serres Bergeron et dôune vari®t® de petites 

douceurs confectionn®es par la Boulangerie Daoust. On y retrouve ®galement un d®pliant avec la liste 

compl¯te des offres et services offerts localement, qui peut dôailleurs °tre consult®e sur le site web de la 

municipalit®. 

Cette action sôinscrit dans une volont® de soutenir la communaut® dôaffaires et le d®veloppement ®conomique 

de la Municipalit®, particuli¯rement face aux difficult®s v®cues en lien avec la COVID-19. 

Au moment dô®crire ces lignes, côest d®j¨ 185 bo´tes cadeaux qui ont ®t® distribu®es. 

Vous pouvez joindre Monsieur David Cyr, directeur du d®veloppement ®conomique, par t®l®phone 

au  819  767 -2247 selon les horaires modifi®s du bureau municipal ou par courriel ¨ dir.dev@mun-ndl.ca. 
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STRAT£GIE DõATRACTIVIT£ ET PLAN DõAM£NAGEMENT 

La Municipalit® de Notre-Dame-du-Laus a octroy®, lors de lôassembl®e du conseil du 14 juillet et dôune 

assembl®e sp®ciale du 17 juillet, un contrat ¨ la firme Visages r®gionaux, une agence sp®cialis®e en 

marketing territorial, et ¨ lôEnclume, pour la r®daction dôun Plan dôam®nagement et de d®veloppement 

de son secteur villageois. 

Ces deux contrats sôinscrivent dans une d®marche de revitalisation de la Municipalit® soutenue par la 

volont® du conseil municipal dô°tre proactif face aux d®fis de Notre-Dame-du-Laus et dôoffrir un milieu 

dynamique et convivial pour les r®sidents permanents, la communaut® dôaffaires, les vill®giateurs et les 

touristes. 

Le Plan dôam®nagement et de d®veloppement du secteur villageois a ®t® octroy® suite ¨ un processus 

dôappel dôoffres pour services professionnels, au terme duquel la firme lôEnclume a obtenu le meilleur 

pointage. Lôobjectif du plan est de d®finir une vision claire et partag®e pour lôavenir du secteur 

villageois et dôidentifier les actions ¨ mettre en îuvre dans les prochaines ann®es. Les ®l®ments qui 

seront ¨ lô®tude pendant la r®alisation de ce plan sont, entre autres, la dynamique de transport, le cadre 

b©ti, la mise en valeur de la rivi¯re, etc. La remise du plan final pr®vu pour 2021 permettra ¨ la 

municipalit® de supporter de futures actions, de r®pondre aux attentes locales et aux d®fis de la 

Municipalit® et dô°tre en mesure de saisir plus facilement les opportunit®s de financement de projets.  

Pour sa part, Visages R®gionaux accompagnera la Municipalit® dans le d®veloppement dôune strat®gie 

dôattractivit® compl®mentaire ¨ la d®marche d®but®e par la MRC dôAntoine-Labelle avec la m°me 

firme. Le mandat vise ¨ identifier et ¨ mettre en îuvre des actions et des projets qui favoriseront la 

r®tention de la population et lôattraction de nouveaux r®sidents en plus de pr®voir une nouvelle identit® 

visuelle ¨ lôaube du 150e anniversaire de la Municipalit® (2025).  

ç Nous sommes fiers de notre milieu de vie, qui ®volue au fil des ans selon une multitude de facteurs. 

Plusieurs opportunit®s de d®veloppement se pr®sentent pour la Municipalit® et nous voulons nous 

assurer que nos choix soient coh®rents avec notre vision. Côest pourquoi nous avons d®cid® dôaller de 

lôavant avec lôoctroi de ces deux contrats è mentionne St®phane Roy, maire de Notre-Dame-du-Laus. 

Ces deux projets impliqueront une participation citoyenne afin dôint®grer, au cîur des r®flexions, les 

pr®occupations et id®es des acteurs du milieu. Des invitations seront lanc®es au cours de lôautomne ¨ ce 

sujet.  
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POLITIQUE DE GESTION DES REQUÊTES ET DES PLAINTES  
 

Dans une volont® de se doter d'un outil suppl®mentaire pour °tre ¨ lô®coute des r®sidents du territoire, 

pour garantir et am®liorer la qualit® des services municipaux, le conseil municipal s'est dot®, le 14 juillet 

dernier, de la Politique de gestion des plaintes et des requ°tes. 

Les cinq objectifs de la politique sont les suivants :  

ątre ¨ lô®coute des Lausoises et des Lausois. Assurer un traitement uniforme, ad®quat, neutre et objectif 

des plaintes et des requ°tes. Mettre en place un proc®d® efficace, neutre et objectif pour permettre ¨ la 

client¯le dôexprimer son insatisfaction. R®pondre aux plaignants dans un d®lai raisonnable. Pr®ciser le 

r¹le des membres du personnel et coordonner les actions en mati¯re de r®ception, de traitement et de 

suivi des requ°tes et des plaintes. Maintenir lôefficacit® des services et les am®liorer, au besoin, afin 

dôaugmenter la satisfaction des citoyens. Constituer une banque de donn®es pour informer les ®lus et 

orienter les actions quant ¨ la gestion de la Ville. 

Transmettre une plainte ou une requ°te 

Afin dôassurer le traitement des plaintes et les requ°tes, ces derni¯res doivent obligatoirement se faire 

par ®crit sur le formulaire pr®vu ¨ cet effet, d¾ment rempli et sign®. Aucune plainte ou requ°te anonyme 

ne sera trait®e. 

Le formulaire est disponible en ligne au www.notre-dame-du-laus.ca ainsi quôau bureau municipal situ® 

au 66, rue Principale. Il doit °tre d¾ment rempli et sign® avant dô°tre remis ¨ la Municipalit®.  

La plainte ou la requ°te doit °tre transmise ¨ la Municipalit® de lôune des mani¯res suivantes, ¨ 

lôattention de la direction g®n®rale :  

- En personne, sur les heures dôouverture de la Municipalit®, ¨ lôadresse suivante : 66, rue Principale, 

Notre-Dame-du-Laus (Qu®bec) J0X 2M0 ; 

- Par la poste, adress®e ¨ la direction g®n®rale, ¨ lôadresse suivante : C.P. : 10, 66, rue Principale, Notre-

Dame-du-Laus (Qu®bec) J0X 2M0 ; 

- Par courriel, ¨ lôadresse courriel suivante : plaintes@mun-ndl.ca.  

Un simple courriel ne sera pas retenu comme ®tant une plainte ®crite, sauf sôil comprend tous les 

®l®ments requis du format ç lettre è (voir la politique compl¯te disponible en ligne au www.notre-dame

-du-laus.ca) 

Aucune plainte ®crite ne pourra °tre d®pos®e lors des s®ances publiques du conseil.  
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Le traitement dôune requ°te ou dôune plainte est effectu® le plus rapidement possible. Un d®lai maximal de 30 

jours ouvrables ¨ partir de la r®ception de cette derni¯re est toutefois pr®vu. Un d®lai suppl®mentaire peut surve-

nir si des circonstances hors de contr¹le emp°chent le traitement ad®quat. 

Plainte  

ç Expression du m®contentement que lôon ®prouve è (selon le dictionnaire Petit Robert). G®n®ralement 

reli®e ¨ une insatisfaction quant ¨ un ®v®nement, une personne, un service ou un comportement humain. 

Plainte fond®e 

Lorsquôil y a pr®judice ¨ quiconque, qui, g®n®ralement, va entra´ner un changement, une correction de 

situation. Elle sôinscrit d¯s lors dans une d®marche de redressement.  

Plainte non fond®e  

Lorsquôil sôagit dôune rumeur ou dôune perception ou que la demande est ponctu®e dôimpr®cisions. 

Lorsquôil sôagit dôun commentaire, dôune suggestion, dôun avis, dôune demande anonyme (non sign®e) ou 

que la situation ne cr®e aucun pr®judice ¨ quiconque. 

Requ°te 

Demande qui implique lôintervention dôun service de la Municipalit®. Fait r®f®rence ¨ un changement de 

situation imm®diat ou d®termin® dans le temps et qui corrige un pr®judice ç temporaire è. Par exemple, la 

r®paration dôun nid-de-poule, dôun ponceau, dôun ®quipement de parc d®fectueux, du d®neigement, etc.  

Signalement  

D®nonciation de la part dôun citoyen et formul®e ¨ lôendroit dôun autre citoyen relativement ¨ une 

infraction aux r¯glements municipaux et/ou dôurbanisme. Un signalement est consid®r® comme une 

plainte et reoit le m°me traitement. 

SUR LA COUVERTURE DU LAUSOIS 

 
Suite ¨ un appel lanc® dans l'®dition du mois de juillet du Lausois, la Municipalit® a reu plusieurs photos 

prises par des gens d'ici repr®sentant la faune, la flore et les autres attraits de Notre-Dame-du-Laus.   

Ce mois-ci, côest la photographie de Madame Sylvie Thibodeau qui a ®t® choisis. 

Afin de voir vos images sur la couverture du Lausois, veuillez prendre connaissance des modalit®s de 

participation au www.notre-dame-du-laus.ca/journal-le-lausois.  
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SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE  

Prudence autour de la piscine  

Amusez-vous de faon s®curitaire afin de prolonger les plaisirs de la baignade.  

S®curit® et r®glementation  

La cl¹ture obligatoire pour une piscine hors terre, creus®e et semi-creus®e doit :  

-Avoir 1.2 m de hauteur.  

- Emp°cher le passage dôun objet rond de 10 cm de diam¯tre entre chaque poteau.  

- Rendre impossible lôescalade de lôext®rieur; ne peut sôy agripper ou sôy appuyer les pieds.  

- Avoir une porte munie dôun dispositif de fermeture automatique ¨ lôint®rieur de lôenceinte.  

- Une piscine munie de jambes de force doit °tre entour®e dôune enceinte.  

- Prenez note quôune haie ou des arbustes ne constituent pas une enceinte.  

£chelle ou escalier ? :  

- La piscine creus®e ou semi-creus®e doit ®galement °tre pourvue dôune ®chelle ou dôun escalier permettant 

dôentrer dans lôeau et dôen sortir.  

- Une norme existe aussi au niveau des tremplins pour les piscines creus®es. Veuillez vous r®f®rer ¨ la norme 

BNQ 9461-100.  

Cl¹ture non obligatoire si ces conditions existent :  

- La paroi rigide dôune piscine hors terre atteint 1.2 m.  

- La paroi souple dôune piscine gonflable atteint 1.4 m.  

- Lôacc¯s (®chelle, plate-forme, terrasse) ¨ ce genre de piscine se fait par une porti¯re de s®curit® qui se 

referme et se verrouille automatiquement.  

£quipement :  

- Tout appareil composant le syst¯me de chauffage ou de filtration de lôeau doit °tre install® ¨ plus dôun m¯tre 

du rebord de la piscine hors terre pour pr®venir lôescalade. Informez-vous aupr¯s de votre municipalit®.  

- Les conduits reliant ces appareils ¨ la piscine doivent °tre souples et ne pas offrir dôappui.  
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Permis obligatoire  

Afin de sôassurer du respect des normes, chaque municipalit® exige maintenant un permis pour toutes les 

nouvelles installations de piscines ou pour lôinstallation dôune construction, comme un patio ou une plate

-forme qui donne ou qui emp°che lôacc¯s ¨ une piscine.  

Côest la responsabilit® du citoyen de se r®f®rer ¨ sa municipalit® pour conna´tre toutes les r¯gles locales 
en vigueur.  

 

R®f®rences : Loi sur la s®curit® des piscines r®sidentielles chapitre S-3.1.02, r. 1  

R¯glement sur la s®curit® des piscines r®sidentielles  

Loi sur la s®curit® des piscines r®sidentielles (chapitre S-3.1.02, a. 1).  

 

Pour une baignade parfaite avec un encadrement s®curitaire  

- D®signez un adulte pour surveiller les enfants et assurez-vous quôils sont ¨ proximit® de lui.  

- £tablissez des r¯gles de s®curit®, ne pas faire de plongeon t°te premi¯re, ne pas jouer ¨ des jeux o½ lôon 

doit retenir sa respiration, ne jamais se baigner seul peu importe lô©ge.  

- Apprenez les techniques de r®animation cardiorespiratoire. Celles-ci peuvent sauver une vie si elles 

sont effectu®es moins de dix (10) minutes apr¯s la noyage.  

- £vitez la distraction en apportant imm®diatement avec vous t®l®phone, boissons (eau, jus, ...), lunettes, 

cr¯me solaire et serviettes.  

R®f®rences : baignadeparfaite@sauvetage.qc.ca  
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SERVICE DõURBANISME 

Fourmis charpentière  

La fourmi charpenti¯re rouge et la fourmi noire g©te-bois 

comptent parmi les esp¯ces de fourmis charpenti¯res les plus 

communes au Canada. Le corps de la fourmi charpenti¯re rouge 

est noir©tre avec un thorax aux teintes de rouge ou de brun. La 

fourmi noire g©te-bois est, quant ¨ elle, uniform®ment noire avec 

des teintes de brun. 

La fourmi charpenti¯re mesure entre 6 et 25 mm de longueur (0,24 ¨ 1 pouce). Son corps est divis® 

en trois parties, dont l'une s'®trangle en une taille tr¯s fine. Ses antennes sont arqu®es et 

segment®es. Les adultes m©les et femelles sont ail®s au moment de l'accouplement. 

Quels dommages peuvent -elles causer ?  

Les fourmis charpenti¯res sont bien connues pour causer des dommages aux structures en bois. Leur 

pr®sence dans les maisons est ®galement g°nante lorsqu'elles y cherchent de la nourriture. Les fourmis 

charpenti¯res se nourrissent ¨ la fois de mati¯res v®g®tales et animales. Les insectes et autres petits 

invert®br®s, de m°me que le miellat produit par les pucerons et d'autres insectes constituent leurs principales 

sources de nourriture. La pr®sence d'aliments prot®in®s et sucr®s ¨ l'int®rieur et autour des maisons attire 

®galement les ouvri¯res en qu°te de nourriture. 

Saviez -vous que  

On confond parfois les fourmis charpenti¯res avec les termites, bien qu'il soit facile de les distinguer. La 

termite poss¯de des antennes droites et une taille ®paisse, tandis que la fourmi charpenti¯re a une taille 

tr¯s fine et des antennes arqu®es. De plus, les termites ne vivent que dans certaines r®gions du Canada.  

Comment se débarrasser des fourmis charpentières  

Intervention physique  

- D®barrassez-vous du bois pourri ou infest® autour des b©timents. 

- Sortez le bois de chauffage et ne l'entreposez pas pr¯s des b©timents. 

- N'enterrez pas de souches ni d'autre d®bris de bois pr¯s de votre maison. 

- V®rifiez l'®tat des ®l®ments de l'am®nagement paysager (comme le paillis d'®corce d®corative, les murs 

de sout¯nement et les pi¯ces en bois de gr¯ve). 


